
CA du 9 décembre 2020
Compte rendu

présents : Catherine - Dominique - Duy Minh - Élisabeth - Fanny - Nelly - Pascal - Patrick - Sabrina
absents : Antoinette - Bruno - Philippe

CA de Casti’lab
ont participé Catherine, Élisabeth et Pascal
Casti’Lab reste une association (avec la possibilité d’évoluer en SIC plus tard)
Le décret doit passer en fin d’année (ou début 2021) si le projet se fait il y aura un dossier à établir en suivant et 
on peut espérer une trentaine d’emplois - CDD de 5 ans payés au SMIC - créés sur 3 ans.
Élisabeth alerte sur son rôle de trésorière qui n’est pas pris au sérieux et déplore l’opacité de la trésorerie.
N’étant tenue au courant de rien, elle souhaite se retirer du poste (en pouvant rester au CA).

Rendez-vous avec la Mairie
Pascal a envoyé un mail (3 jours avant) à monsieur le Maire, pas de réponse pour l’instant.
Il enverra un autre mail à sa secrétaire.

Nous souhaitons faire le point sur les sujets suivants :
– le devenir du terrain Lach et la possibilité d’y mener des actions
– les 2 hectares derrière l’école des filles
– changer de local (quelle aide nous pourrions avoir pour nous installer au CastiPrix par exemple)
– les cantines car nous n’avons pas de nouvelles de Mme Jost depuis le dernier rendez-vous

Patrick insiste sur une demande forte > nous souhaiterions être acteurs de ces projets, être des interlocuteurs 
privilégiés pour les sujets qui nous concernent et associés aux prises de décisions.
Nous allons faire un sujet dédié sur framavox pour établir une liste de propositions concrètes à présenter

Deep Demonstration
Pascal a confirmé à Jean-Yves Rossignol notre volonté de participer à la phase expérimentale du projet
À suivre !

Marché des Rochers
le dernier de l’année aura lieu le 20 décembre. Sont disponibles pour y aller Pascal, Patrick et Dominique.

SERD
la nouvelle date a été validée (27 février-6 mars) Élisabeth va la communiquer à la Région.
Nous attendons le devis de Au Ras Du Sol pour les impressions des programmes.
Il faudra faire une facture pour la Mairie.

CAL
le rendez-vous avec Paul Bisserier a eu lieu avec Thomas, Élisabeth et Duy Minh.
Paul est partant. Le contrat établit par Nelly, Philippe et Antoinette lui a été envoyé (signé par Élisabeth) ainsi 
que les CERFA). On attend ses retours pour les envoyer à Pôle emploi et valider l’embauche. Nous sommes dans les 
temps pour qu’il commence en début d’année.
Le point hebdomadaire CAL a lieu les lundis à 18h, le sujet est vaste, si d’autres personnes veulent participer elles 
sont les bienvenues.
Céline est ok pour reprendre en janvier aussi. Par contre elle sera moins disponible pendant la période SERD.
Il faut voir si on peut repenser son poste en fonction (annualisation ou calé sur les 9 mois de Paul…?)
Il faut savoir si on a une aide financière de la CDC qui ne donne pas de nouvelles.

Via Terroir
jeudi à 10h a lieu la présentation d’une plateforme basée à Lyon qui met en relation producteurs et restauration
collective. Ils sont dans la même logique que CAL.
> le rendez-vous peut-il être enregistré pour les absents ?



Interventions / information sur la BIO
À l’école une institutrice demande si on peut faire des interventions dans sa classe pour sensibiliser les enfants
à mieux manger, leur faire goûter des choses, leur présenter nos actions.
La même demande émane de l’ARRPEJ avec les enfants qui viennent après la classe.

Sabrina souhaite créer une animation à la ferme sur mesure à la Grange aux Abeilles et travaille à cette idée avec 
David. Cela pourrait être un but de sortie en relation avec les ateliers dans la classe ou chez ARRPEJ.
Sabrina proposerait une prestation :
ARRPEJ a un budget CAL qui pourrait servir à cette animation
pour l’école on peut voir avec l’institutrice si elle a un budget de sortie scolaire
> prendre rendez-vous en janvier avec l’institutrice et l’ARRPEJ pour voir avec eux ce qu’ils peuvent/veulent faire.
Fanny propose de travailler sur les ateliers en amont avec des adhérents de CET, peut-être avec l’APE…

Marché de Noël à l’école samedi
Catherine est d’accord pour venir au Repair Café avec sa machine à coudre.
Le barnum de Bruno servira si besoin (la Mairie doit en prêter 4).
Des flyers De-ci de-là et sur le fonctionnement des commandes seront distribués pendant la manifestation.
En début d’après-midi Sabrina pourra être au local si des personnes veulent visiter (14h-15h30).

Achats de matériel / livret anti-gaspi
Marie V. a fait un comparatif des imprimantes qui pourraient servir à imprimer le livret anti-gaspi (+ mise à disposi-
tion des adhérents ensuite). Catherine alerte sur la nécessité d’avoir un vrai coin bureau.
le livret fera au moins 25 pages avec une couverture en papier recyclé et vissé pour être mis à jour facilement.
Marie et Pieter doivent faire un devis pour la mise en page. Pour le façonnage, possibilité de faire un chantier par-
ticipatif. Ils pensent aussi qu’il est possible d’être rémunérés en fonction d’un pourcentage des ventes.
Le livret serait vendu au final 5€ maximum avec aussi la possibilité de le télécharger en format .pdf.

Pour ce budget nous attendons toujours une réponse de Solène de la CDC.
Nous avons aussi besoin d’un barnum avec des côtés et de tables (pour l’instant prêtés par Bruno et Antoinette)

Le livret anti-gaspi pourrait être associé à la création papier de l’annuaire CAL pour lequel une ligne est prévue 
dans le dossier (3000€ de PAO)
Le système de reliure serait adapté à la fabrication d’un livret commun et à son actualisation régulière.
Il faudrait que Philippe nous dise si ce budget est prévu en investissement ou en prestation.

Épicerie
nous avons eu une formation samedi sur l’utilisation de Cagette et Open concerto.
Très bonne ambiance et les formateurs proposent des sessions supplémentaires pour ceux qui en auraient besoin.
Il faut que l’on établisse un plan d’attaque pour la 1ère commande épicerie de janvier (à valider au prochain CA)

Rdv impôts/avocats etc.
Élisabeth avait envoyé un message à propos de finacoop qui est un cabinet comptable spécialisé dans les assos.
Ils font de la prestation et du conseil (1 jour = 500€) cela pourrait être intéressant car ils connaissent bien le sujet.
Il mettent aussi des outils à disposition, par exemple un suivi personnalisé.

Nelly va contacter Philippe pour avoir son avis et éventuellement prendre rendez-vous.
Elle lui demandera aussi si il a eu des précisions sur le fonctionnement de EPI.

CA : les dates sont calées sur le 2e mercredi et 4e jeudi du mois
Sabrina demande à Duy Minh de faire un agenda dédié (Fanny ne souhaite pas recevoir ces infos ;)
Peut-on mettre en accès libre les ordres du jour des CA et les compte-rendus ?

Exceptionnellement  le prochain CA aura lieu jeudi 17 décembre


